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DECOMPTE DES EFFECTIFS – SALARIES MIS À DISPOSITION
Article L1111-2 du code du travail (modifié par la loi du 20 août 2008)
Cass. Soc. 14 avril 2010,  n°09-60.367

La loi du 20 août 2008 a modifié le code du travail afin de préciser les conditions de prise en compte dans l’effectif des salariés mis à disposition d’une entreprise.

Depuis cette loi, ces salariés sont pris en compte dans les effectifs de l’entreprise utilisatrice au prorata de leur temps de présence au cours des 12 mois précédents, à condition :

· Qu’ils soient présents dans les locaux de l’entreprise utilisatrice ;

· Et qu’ils y travaillent depuis au moins un an.
La cour de cassation vient de préciser les critères d’appréciation de la condition de présence : la condition n’est pas remplie lorsque les salariés ne sont pas mis à disposition de façon exclusive et travaillent pour le compte de plusieurs entreprises. 
Un travail ponctuel dans les locaux de l’entreprise utilisatrice ne saurait suffire à les intégrer à la communauté de travail des salariés de cette même entreprise.
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